
Association régionale 

paritaire pour 

le développement 

de la formation 

professionnelle continue 

dans le Bâtiment 

et les Travaux Publics, 

l’AREF-BTP Auvergne 

offre un service 

de proximité aux 

entreprises régionales 

et à leurs salariés.

Forte des synergies

 impulsées par le Groupe

OPCA-GFC-AREF,

 l'AREF-BTP Auvergne 

propose des réponses

rapides et adaptées

 en mobilisant

 ses différents partenaires

dans le cadre 

des orientations de l’OPCA 

Bâtiment 

et de l’OPCA 

Travaux Publics.
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510 entreprises BTP adhérentes
REPARTITION PAR TAILLE D'ENTREPRISE (%)

37%

9% 1%

53%

Moins de 20 salariés
20 à 49 salariés
50 à 199 salariés
Plus de 200 salariés

Dont 456 entreprises de moins de 50 salariés

          478 entreprises en option A (94%)

15 388 salariés BTP
REPARTITION PAR TAILLE D'ENTREPRISE (%)

25%

38%

26%

11%

Moins de 20 salariés
20 à 49 salariés
50 à 199 salariés
Plus de 200 salariés

Effectif moyen : 30 salariés (option A)

4,5 millions d'euros
d'investissements formation

0,08 
0,95 

0,50 

1,48 2,22

0,04 

0,02

Option A
Aides au plan
Tutorat
Dif prioritaires BTP
Périodes de professionalisation
Contrats professionnalisation jeunes
Contrats professionnalisation adultes 

Les entreprises adhérentes

et les investissements formation

en 2009

En savoir plus :

www.aref-auvergne.com
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L’activité 
formation 
en 2009

� 3 718 stagiaires
(10,3 % de femmes) dont :

1 772 plan (option A)

1 764 aides au plan

      27 tutorat

      56 DIF prioritaires 

      99 périodes de 

           professionnalisation

� 129 contrats de 

professionnalisation
(8,5 % de femmes) dont:

    117 contrats jeunes

      12 contrats adultes

L’AREF-BTP assure auprès des 

entreprises et des salariés un conseil 

et un accompagnement sur mesure :

- Information sur la réglementation et 

l’offre de formation.

- Mise en place de dispositifs de 

formation innovants. Exemples 2009: 

développement durable, 

professionnalisation des entrants.

- Contribution à la lutte contre 

l'illettrisme avec des stages adaptés 

aux BTP.

- Analyse des besoins de formation à 

partir des spécificités de l’entreprise 

et des besoins des salariés.

- Conseil sur les dispositifs de 

formation et les financements les 

plus adaptés.

- Aide au choix des actions de 

formation : objectif, contenu, coût.

- Recherche de financements 

complémentaires : Union 

Européenne (FSE), Etat (EDEC), 

Région...

Formation des salariés des entreprises du BTP

(perfectionnement et qualification)

Insertion dans l’emploi

(professionnalisation)

129 contrats de professionnalisation
REPARTITION PAR PUBLIC

91%

9%
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65 976 heures de formation
DUREE MOYENNE DE FORMATION
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1,03 million d'euros
REPARTITION DES PRISES EN CHARGE

952 593 €

75 317 €
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Les Mercuriales

4 allée du Groupe Nicolas Bourbaki

63170 AUBIERE

Tel :  04 73 35 12 38

Fax : 04 73 35 27 45

106 291 heures de formation
REPARTITION PAR DISPOSITIF (%)

40,9% 37,9%

2,1%

0,7%
18,4% plan (option A)

Aides au plan
Tutorat
Dif prioritaires
Périodes pro,

Activité formation par public
% SUR LES VOLUMES D'HEURES DE FORMATION

68%

7%

8%

10%

6%

Ouvrier

Administratif

Technicien

Maîtrise production

Encadrement

Les ouvriers sont les principaux bénéficiaires de l a formation

Activité formation par domaine
% SUR LES VOLUMES D'HEURES DE FORMATION

25%
13%

25%
6%

9%

3%

9%
4%

5%

<1%

<1%

Technique BTP

Sécurité-Prévention

Conduite d'engins-VL-PL

Etude-Métré-Dessin

Organisation-Coordination de chantier

Informatique

Management

Achat-Commercial

Secrétariat-Compta-langues

Formation Générale

Autres

En savoir plus :

www.aref-auvergne.com


